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Nos impôts
À Frontignan la Peyrade, trois taxes locales s’appliquent :
• La taxe d’habitation (prévisions 2007 : 5 014 686 €)
• La taxe sur le foncier bâti (prévisions 2007 : 5 641 479 €)
• La taxe sur le foncier non-bâti (prévisions 2007 : 196 877 €)

Seule une partie de chacune de ces trois taxes est fixée et
perçue par la commune, le reste revient à d’autres collectivités
locales. La taxe professionnelle et la taxe transport,
payées par les entreprises, ainsi que la taxe d’enlèvement
des ordures ménagères payée par tous, sont versées à
l’Agglomération du bassin de Thau. 
Par ailleurs la surtaxe municipale sur l’électricité a été
supprimée par la Ville en 2006.

Des services publics à tarifs sociaux
Gratuit > musée, internet au PIJ (Point Cyb), séances Ciné
3ème âge, transports sco-
laire en primaire et mater-
nelle, l’accompagnement
scolaire et les études sur-
veillées.

Des prix accessibles au
plus grand nombre >
cinéma à partir de 3 €
(jeunes, Rmistes…), une
journée au centre de loi-
sirs à partir de 3 €, le por-
tage de repas à domicile
à partir de 3,47 €, 3,10 €
la piscine, 0,18 € pour le
Centre de Loisirs associé
à l’école, 2,55 € par repas
au restaurant scolaire…

dossier

Une fiscalité sociale et maîtrisée
Les dépenses de fonctionnement des services publics municipaux sont
financées par les dotations de l’Etat et le produit des impôts locaux qui
représentent plus de la moitié des recettes de la Ville.

Des abattements pour un impôt plus juste

Taxe d’habitation
Ce que paye une famille moyenne (un couple avec 2 enfants, chiffres 2006)

Le taux d’imposition ne permet pas à lui seul de se faire une
idée sur la fiscalité d’une commune, il faut aussi prendre en
compte la valeur locative du logement et les abattements.
Afin de rendre la taxe d’habitation plus juste, des abattements
ont été mis en place dans le paiement de la taxe d’habitation.
Ainsi, ces abattements profitent à 74,5 % des résidences
concernées par la Taxe d’habitation et 11,56% bénéficient d’une
exonération totale. Ces abattements étant calculés sur la
valeur locative moyenne, ils profitent surtout aux personnes
avec un logement modeste.
Compte tenu de cela, une famille moyenne (un couple avec
2 enfants) occupant un logement moyen (valeur locative
2 462 €) paye ici, moins de taxe d’habitation qu’à Castelnau,
Lunel, Lattes ou Sète.

Dépenses réelles de fonctionnement / Population 1153,91€

Produits des impositions directes / Population 512,25 €

Recettes réelles de fonctionnement / Population 1160,47 €

Dépenses d’équipement brut / Population 439,73 €

Encours de la dette / Population 1114,10 €

Dotation globale de fonctionnement / Population 256,83 €

Dépenses de personnel /
Dépenses réelles de fonctionnement

58,16%

Coefficient de mobilisation du potentiel fiscal élargi 1,40%

Dépenses réelles de fonctionnement + Dette / 
Recettes réelles de fonctionnement

141,79%

Dépenses d’équipement brut / 
Recettes réelles de fonctionnement

37,89%

Encours de la dette / 
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96%
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Les tarifs du CinéMistral
sont parmi les moins chers
de la région.




